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Section A - Définitions

ARTICLE PREMIER 

Définitions

Les définitions qui suivent s’appliquent au présent accord :

« CIRDI » s’entend du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements;

« Convention de New York » s’entend de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution 
des sentences arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958;

« Convention du CIRDI » s’entend de la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d'autres États, faite à Washington le 
18 mars 1965;

« droits de propriété intellectuelle » s’entend du droit d’auteur et des droits connexes, des droits 
sur les marques de commerce, des droits relatifs aux indications géographiques, des droits sur les 
dessins industriels, des droits de brevets, des droits relatifs aux schémas de configuration de 
circuits intégrés, des droits relatifs à la protection des renseignements non divulgués et des droits 
de protection des obtentions végétales;

« entreprise » s'entend :

a) d’une entité constituée ou organisée conformément à la législation 
applicable, avec ou sans but lucratif, et appartenant au secteur privé ou au 
secteur public, y compris les sociétés, les fiducies, les sociétés de personnes, les 
entreprises individuelles, les coentreprises et autres associations;

b) des succursales d’une entité décrite au sous-paragraphe a);

« existant » s’entend du fait d’être en application à la date d’entrée en vigueur du présent accord;

« gouvernement central » s’entend, dans le cas du Canada, du gouvernement fédéral, et dans le 
cas de l’État du Koweït, du gouvernement du Koweït;

« gouvernement infranational » s’entend, en ce qui concerne le Canada, du gouvernement d’une 
province, du gouvernement d’un territoire ou d'une administration locale;

« information protégée en vertu de sa législation sur la concurrence » s'entend :

a) dans le cas du Canada, des renseignements visés par l’article 29 de la Loi sur la 
concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34, ou toute disposition le remplaçant;

b) dans le cas de l’État du Koweït, des renseignements visés par l’article 14 de la 
Loi n° 10 de 2007 en matière de protection de la concurrence;


